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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

GROUPE SPÉCIAL INTERGOUVERNEMENTAL  DU CODEX  

SUR LES ALIMENTS DÉRIVÉS DES BIOTECHNOLOGIES 

Cinquième session 

Chiba (Japon), 19-23 septembre 2005 

 

La réunion se tiendra à l’ « International Conference Hall » - « Makuhari Messe », Nakase, Mihama-ku, 

Chiba (Japon), du lundi 19 septembre 2005 à 14 heures au vendredi 23 septembre 2005 

 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

Point de  

l’ordre  

du jour 

Objet Cote du document 

 Ouverture de la session  

1. Adoption de l’ordre du jour CX/FBT 05/5/1 

2. Questions renvoyées au Groupe spécial par la Commission et 

d’autres comités du Codex  

CX/FBT 05/5/2  

3. Examen du travail par les organisations internationales concernant 

l’évaluation des questions de sécurité sanitaire et de nutrition des 

aliments dérivés des biotechnologies  

CX/FBT 05/5/3  

4. Examen de l’élaboration des Normes, Directives ou d’autres textes 

sur les aliments dérivés des biotechnologies 

CX/FBT 05/5/4  

CX/FBT05/5/4-Add.1  

5.   Autres questions, date et lieu de la prochaine session  

6. Adoption du rapport  

   

 

F 

 

ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCFBT/ccfbt5/bt05_02f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCFBT/ccfbt5/bt05_03f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCFBT/ccfbt5/bt05_04f.pdf
ftp://ftp.fao.org/codex/Meetings/CCFBT/ccfbt5/bt0504af.pdf
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
Point 1 de l’ordre du jour - Adoption de l’ordre du jour (Cote du document CX/FBT 05/5/1):  

Conformément à l'Article VI.1 du Règlement intérieur, le premier point inscrit à l'ordre du jour 
provisoire de la session du Groupe spécial sera l'adoption de l'ordre du jour. 

 
Point 2 de l’ordre du jour - Questions renvoyées au Groupe spécial par la Commission et d’autres 

Comités du Codex (Cote du document : CX/FBT 05/5/2): Ce point inclut les questions 
renvoyées au Groupe spécial qui sont soumises par la Commission et d’autres comités du Codex, y 
compris le Comité exécutif, en cas de question. 

 
Point 3 de l’ordre du jour - Examen du travail par les organisations internationales concernant 

l’évaluation des questions de sécurité sanitaire et de nutrition des aliments dérivés des 
biotechnologies (Cote du document : CX/FBT 05/5/3):  Le Groupe spécial est invité à prendre 
note des résultats des travaux accomplis et/ou qui devront être accomplis par d’autres instances 
internationales et d’autres organisations internationales pertinentes dans le domaine de l’évaluation 
de la sécurité sanitaire et de la nutrition des aliments dérivés des biotechnologies. 

 
Point 4 de l’ordre du jour - Examen de l’élaboration des Normes, Directives ou d’autres textes sur les 

aliments dérivés des biotechnologies (Cote du document : CX/FBT 05/5/4 ; CL 2005/2-FBT) : 
Le document de travail CX/FBT 05/5/4 résume les commentaires soumis par les membres et les 
organisations internationales en réponse à la lettre circulaire CL 2005/2-FBT sur cette question. À 
sa cinquième session, le Groupe spécial est invité à examiner : 

 
 Des nouvelles questions qui devront être étudiées par le Groupe spécial à ses sessions  

  suivantes, ainsi que les priorités pour examiner ces questions ; 
 les arrangements ou mécanismes visant à faciliter le travail convenu par le Groupe spécial 

  (établissement de groupes de travail entre les sessions, etc.) 
 besoin d’avis scientifique additionnel. 

 
Le Groupe spécial doit convenir d’un document de projet sur la base du débat ci-dessus, qui sera soumis à la 
Commission pour approbation. 
 
Point 5 de l’ordre du jour - Autres questions, date et lieu de la prochaine session : Le Groupe spécial est 

invité à débattre les questions soulevées au Point 1. 
  
Point 6 de l’ordre du jour - Adoption du rapport:  Conformément à l'Article IX du Règlement intérieur, 

le Groupe spécial adoptera le rapport de la cinquième session sur la base d'un projet établi par le 
Secrétariat. 


